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Proposez un retour réflexif sur votre projet de recherche à partir des affirmations, 
hypothèses et représentations proposées par le texte ci-dessous, au besoin en élargissant la 
réflexion aux rapports entre décisions politiques et décisions juridictionnelles, ou fonctions 
législatives et fonctions juridictionnelles quel que soit le sujet ou l’époque. 
 
G. Tusseau, Contentieux constitutionnel comparé – Une introduction critique au droit processuel 
constitutionnel, Paris, LGDJ Lextenso, 2021, pp. 346-347, par. 346  
 
« Décision juridictionnelle, décision morale et décision politique se recoupent. C’est pourquoi une 
autre caractéristique marquante du phénomène de judiciarisation tient à ce qu’il n’est plus 
exceptionnel pour les acteurs politiques eux-mêmes d’être compris ou de se comprendre comme 
gouvernant avec1, voire à travers2 les juridictions. La politique se trouve ainsi « saisie par le droit »3. 
De manière plus précise, “[l]a judiciarisation de la politique devrait donc normalement signifier 
soit (1) l’extension du champ d’intervention des tribunaux ou des juges aux dépens des autorités 
politiques ou administratives, c’est-à-dire le transfert des pouvoirs de décision de la législature, du 
cabinet ou de la fonction publique vers les tribunaux, soit, à tout le moins, (2) la diffusion des 
méthodes de décision des juges hors de la sphère d’intervention judiciaire proprement dite”4. 
 
Cette judiciarisation de l’action publique s’opère par exemple lorsqu’une fraction de la classe 
politique qui se trouve privée du pouvoir de décision – minorité parlementaire, État fédéré, groupe 
d’intérêt, etc. – recourt à des organes dotés d’un pouvoir de contrôle, tels que les juges 
constitutionnels, afin de contrer les initiatives de la fraction de la classe politique qui est au pouvoir. 
Les décisions rendues par ce tiers aboutissent à la création de précédents. Ceux-ci fournissent 
autant d’arguments dans les débats politiques, qui contraignent les majorités au pouvoir et 
alimentent les recours renouvelés des minorités5. Progressivement, l’identification des thèmes de 
la demande politique et sociale6, de même que la formulation de la revendication et du débat 
politique empruntent la structure discursive du droit, notamment constitutionnel, de sorte que les 
juges constitutionnels déterminent ainsi une large part de l’univers intellectuel et pratique dans 
lequel évolue l’action politique ». 
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